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Covid-19 : Nouvelles règles d’isolement à partir du 3 janvier 2022 

 
Avec schéma vaccinal complet 
ou enfant de moins de 12 ans 

Non vacciné 
ou sans schéma vaccinal complet 

Cas positif 

 

L’isolement est de 7 jours pleins après la date de début 
des symptômes ou la date de réalisation du test positif.  

Néanmoins, au bout de 5 jours, il est possible de sortir de 
l’isolement à deux conditions : effectuer un test 
antigénique ou PCR qui doit être négatif et ne plus avoir de 
symptômes depuis 48h. 

 

L’isolement est de 10 jours pleins après la date de début 
des symptômes ou la date de réalisation du test positif.  

Néanmoins, au bout de 7 jours, il est possible de sortir 
de l’isolement à deux conditions : effectuer un test 
antigénique ou PCR qui doit être négatif et ne plus avoir de 
symptômes depuis 48h. 

Cas contact 

 

Il n’y a pas d’isolement à respecter mais il faut appliquer de 
manière stricte les mesures barrières, et notamment le port 
du masque en intérieur et en extérieur, limiter les contacts et 
éviter tout contact avec des personnes à risque de forme 
grave de Covid. 

Par ailleurs, les personnes cas contacts doivent réaliser un 
test antigénique ou PCR dès qu’elles apprennent qu’elles 
sont cas contacts, puis effectuer des autotests à J+2 et J+4 
après le dernier contact avec la personne positive. 

En cas d’autotest positif, il convient de confirmer le résultat 
par un test antigénique ou PCR. Si le test est positif, la 
personne devient un cas et démarre un isolement. 

 

Il convient de respecter un isolement de 7 jours pleins à 
compter de la date du dernier contact. 

Pour sortir de cet isolement, il faut réaliser un test 
antigénique ou PCR qui doit être négatif. 

Si le test est positif, la personne devient un cas et démarre 
un isolement. 
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